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■ PRESV, Prévoyance Santé Valais, à S i e r r e ,  CH-
626.7.002.943-2, réaliser la prévoyance professionnelle des indé-
pendants, des employeurs et de leurs salariés définis à l’art, fon-
dation (FOSC no 124 du 30. 06. 2004, p. 19, publ. 2334226). In-
scription ou modification de personnes: Schwéry, Michel Camille,
de Saint-Léonard, à Saint-Léonard; Meyer, Richard Markus, de
Turtmann, à Sion, membre; Bonvin, Eric, de Lens et Icogne, à Col-
lombey-Muraz, membre, sans droit de signature; Castagna, Vin-
cent, de Marsens, à Saint-Maurice, membre, sans droit de signa-
ture; Burgener, Hugo, de Saas Balen, à Naters, membre, sans droit
de signature; Ancay, Pierre, de Fully, à Fully, membre, sans droit
de signature; Epiney, Dominique Eloi, de Ayer, à Sierre, membre,
sans droit de signature; Bossi, Denis, de La Chaux-de-Fonds, à
Sion, membre, sans droit de signature; De Quay, René Pierre Ni-
colas, de Salins, à Sierre, membre, sans droit de signature; Es-Bor-
rat, Fabienne, de Val-d’Illiez, à Sion, membre, sans droit de sig-
nature; Tacca Cottroneo, Laura, citoyenne italienne, à Collom-
bey-Muraz, membre, sans droit de signature; Morandini, Luigi, ci-
toyen italien, à Sion, membre, sans droit de signature; Chessex,
Jean-Luc, de Montreux, à Savièse, membre, sans droit de signa-
ture; Bärenfaller, Beat, de Brig-Glis et Naters, à Brig-Glis, membre,
sans droit de signature; Rey, Joseph-Antoine, de Chermignon, à
Chermignon, membre, sans droit de signature; Ambord, Kilian, de
Grengiols, à Visperterminen, membre, sans droit de signature;
Willa, Christian, de Varen, à Vétroz, membre, sans droit de signa-
ture; Widar Treuhand AG, à Brig-Glis, organe de révision.
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